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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 37, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
présente au Parlement un rapport sur l’amélioration globale de la couverture mobile. Il comporte un 
volet sur les aides nationales apportées aux collectivités dans le cadre des programmes de résorption 
des zones blanches, tant sur l’investissement que le fonctionnement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La couverture mobile n’est pas à la hauteur de l’évolution des usages. L’État doit aussi assumer son 
rôle de péréquation nationale, en particulier vis à vis des territoires ruraux et de montagne. Outre les 
aides à l’investissement, il doit veiller à ne pas créer de nouvelles charges de fonctionnement 
permanentes aux collectivités, surtout les plus fragiles. Les aides et les redevances des opérateurs 
devraient compenser les coûts.


